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Processus de planification tactique de l’offre (art. 18 et 19 du CSP) : 

Liaison « Berloz – Waremme » 

 

Généralités : 

 

 Attentes régionales 

Liaison Berloz - Waremme 

Direction Unidirectionnelle 

Ligne(s) existante(s)  Ligne De Lijn 412 Waremme – Waremme (suppression en décembre 

2021) 

Potentiel 161 travailleurs (vers Waremme) + usagers en correspondance (172 

travailleurs vers Bruxelles, 158 travailleurs vers Liège, 42 travailleurs 

vers Huy) + 168 élèves (vers Waremme) 

Politique 

d’arrêts 

Desserte urbaine de Waremme Priorité connexion à la gare de Waremme + desserte fine 
éventuelle (à définir par OTW) 

Desserte de Berloz Principe de 1 arrêt par village en connexion directe avec Waremme 

POI à desservir Extension en HP vers le PAE du Fond D’or à Waremme (1015 

emplois) 

Gare(s) SNCB ou nœud(s) de correspondance 

à connecter 

- En gare de Waremme vers Bruxelles (SNCB) 

- En gare de Waremme vers Huy (Express) 

Matériel roulant et capacité Bus standard 

Niveaux de service : 

 Période 
Situation 

actuelle 

Attentes 

régionales 
Précisions 

Offre  Par an / km ± 35.000 km Hypothèse d’une longueur d’axe de +/- 12 km 

Nombre de 
passages 

Par an / passage(s) 
3.542 

passages 

Soit 1 passage par heure par sens en heure de pointe 
en semaine (6p/s/j) et 1 passage en milieu de journée 
le mercredi scolaire  

Amplitude 

En semaine / 

13h  De 6h à 9h et de 16h à 19h  En vacances 

scolaires 
/ 

Un samedi / /  

Un dimanche / /  

Distribution 
journalière 

En semaine / 

7h Temps maximal entre deux départs en journée En vacances 

scolaires 
/ 

Un samedi / /  

Un dimanche / /  

Constance temporelle / 39 %  

Constance spatiale / itinéraire(s) 3 itinéraires 
1 itinéraire aller et 1 itinéraire retour (+ 1 retour 

mercredi scolaire) 

Vitesse commerciale / km/h +/- 28 km/h 
Soit +/- 12 km en 25 min 

Itinéraire direct entre Berloz et gare de Waremme 
 


